
Tarification
Saison 2026-27

Apprentissage en ligne (LMS) - Hockey Canada

Compétence
Frais de 

formation
TPS TVQ Total

Entraineur 1 -  $             -  $          -  $          -  $          
Entraineur 2 -  $             -  $          -  $          -  $          
Compétition 1 - Partie 1 -  $             -  $          -  $          -  $          
Santé - Sécurité -  $             -  $          -  $          -  $          
La Relance -  $             -  $          -  $          -  $          

Formations

Compétence
Frais de 

formation
TPS TVQ Total

Compétition 1 - Partie 2 -  $             -  $          -  $          -  $          
Certification Compétition 1 - Prise de décision éthique 75.00  $         3.75  $        7.48  $        86.23  $      
Certification Compétition 1 - Évaluation terrain 80.00  $         4.00  $        7.98  $        91.98  $      

Accréditation spéciale
Montant TPS TVQ Total

Un niveau (Entraineur 1, 2 ou Compétition 1) -  $             -  $          -  $          -  $          
Deux niveaux (Entraineur 1, 2 ou Compétition 1) -  $             -  $          -  $          -  $          
Trois niveaux (Entraineur 1, 2 et Compétition 1) -  $             -  $          -  $          -  $          
Clause grand-père (Règle 3.8) (*) -  $             -  $          -  $          -  $          

Clinique spécialisée
Montant TPS TVQ Total

Selon la thématique 21.74  $         1.09  $        2.17  $        25.00  $      

Mode d'enseignement

Entraîneurs

Mode d'enseignement

Classe présentiel
Classe virtuelle via Sport Québec

Supervision

En ligne - autonome
En ligne - autonome

En ligne - autonome
En ligne - autonome

En ligne - autonome

(*) 3.8 Claude grand-père

Pour les entraîneurs qui détiennent l’ancien niveau avancé 1 (2A et 3A) ou le niveau Haute performance 1 (HP1) et qui veulent être entraîneur au niveau simple lettre et/ou double lettre 
et pour les entraîneurs qui détiennent le niveau Compétition et qui veulent être entraîneur au simple lettre (récréation), la clause « Grand-père » s’applique ; ils devront cependant avoir 
suivi le module Respect et Sports (en ligne). Ils devront avoir été entraîneur-chef pendant quatre (4) ans ou entraîneur-adjoint pendant six (6) ans.
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